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On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bcetbot 
'.brmre marché au bois, à • Br,«elles, et chez toul 

!es rarertaurs des postes Ju royaume.
Le pm de l’abonnement est de 4 âor, s5 cts P -B. 

pat trimestre pour Liège , et de 5 Uor. iq cts. P-.J}’’ 
pour les autres villes du royaume.

DE LIEGE.

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
mn-I’ont, n. 3ao; chez les dames Mahokx et de 
jorum's• maison joignante; et M. Latodb , nnpri- 
„„ir-lihraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece-- 
mir. cnîicntrem ment avec les autres bureaux, les avis 
ti annonces.

Lundi 3o et Mardi 3i octobre.

PORTUGAL.
Lisbonne, le it octobre. — Le général commandant Larron-

iiasrinriit de Porto envoie an mniistre de la guerre une lettre
■ . I , . ^ 1 c I** L **' ^ ' Ll lit Ici lit

que lui a eente , en date du 6 de ce mois , ie maréchal do Villa 
real, et conçue dans les termes suivaus:

Aninnr.-I Uni , à sis heures du matin, le marquis de Chaves a levé Pélen- 
ist lb In résulté dans celle ville en criant vice le roi don Mi 
(Mdr.. Il a cherche à soulever la garnison, mais la troupe s’est com- 
FW<l|g„™,ent en le chargeant à la bavmielte; les paysans qui lesuivaien 
»0 nmiilne de pins de 3o» , l’aband.muèrent ne laissant avec lui que tmit 
* -Ils nu hntailloii n. y. I, es seuls qu’il a pu séduire , un officier de cavale 

f- !,ay-'’'ms I chetfil , avec lesquels il a repris la route qui coudui! 
, , a de G ravelins et on m’assure qu’il se rend à Pojares, où il a ont
«te; les paysan» doivent se réunir, à lui , et-rnoi avec le major allons pren 

- «UKi-ures nécessaires pour I »Laquer ou me tenir sur la défensive. 
J" ?.Ue F» circonstances l’exiger,-,„| et |1;s ordres de V; Exc., que 

I Oimplirai. Je fins part de cet événement au généra! Melin, mais je ne sais 
Uni r<\em “BS de|,eciles’ lê"'-’rsn» Létal des grandes routes. ( Voyez

Â-ide la province de Hant-Beyra écrit de Vizen , er 

: U ’ lL‘ 1 11 y a eu dans celle province d’autres éve'nemcnt 
liteVc" j 6 Prof®^® '"digne cl infâme du lieutenant de mi- 
«lois 4ardi* » llü!1 -iPi'oniino Montero qui, le premier de ec 
'ue ;"Vira sa Com|,;*guie , sous prétexte de la passer eure- 
»it.L Ti !* la ?0i:r‘""l‘re rt «’enfuit en Espagne lorsqu’il 
« véi . el;l,e;lt sourds à sa voix. En conséquence de

^ St!lUîral a a^L‘es&® une proclamation à ces 
L'S||lie||'!'-|lliieils’ ôt lll1e antre aux. habitans de la province, dans 
nient du V • T 1 aj’R’Pe à I obéissance qui est djie au gotiverue-
lt»Siieoti" ' ' °'i' °' ‘ ° ’ et d *eur indique les moyens de cir- 

uspection et de sûreté.
Lf,tulle de ce jour contient plusieurs adresses de municipa-

^ïCÂàr***" r's“"e •“ “i"ta" “•*
exécution de l’article 34 du décret réglementaire pro- 

ifpuK ’ ' s lo 1 e‘cc,oiaux de province ont nommé ut:
M’fovinTd Te.V"‘St''C,,,q ,ni‘leailMS; et pu conséquence 
into. .,:“de Mtnnoa nomme 3o députés ; celle de Tras-los-

l'ileuieio./C,e le de lie‘ra 36 ; celle d’EsI ramadure 26; celle 
!«|ijCoin \2 ’ Ce‘e .deS ^jgarves total, 120, parmi les 
les I -lllle 20 aaüleas députés aux côrtès.

îermi“ée<* dans les provinces des Algarves , 
Constitution5 ÜepUteS duS S°nt comius Pour Être très attachés è
M . ESPAGNE.

octo}re. — Le roi éprouve une sorte de 
lH.quia ,-SS°"P'la cl,a3"e *«sta»xt même étant debout. 
'ea fui( c ( e 1{ist»uite de i espoir que celle espèce de mala- 
flijtitur, cpLeT°>r aUX aJH's,0,!Cll'es ; a répété cette phrase 

1 l'oùv le ./ eux’ Ie Jt,ur dit baisc-inain qui a eu lieu à 
I** Dus estai a "le /m ’ 7ue no m.'quedo durmido ya 1

as
ni)s est d ... ’ ÿ“c fiU f't'-q ueU'O aormiuo y al

'»oisbie,, q4X7.T“4 * T'J Vnis 1,1011 N ’ • ■ 4ut* Ie ne dors p:

bndr,

leil . x . ~ ^ jo nu unis pas
Hue je ne suis pas somnolent. ) ( Journ. des JJéb.)

ANGLETERRE.
îttt a ^e octobre.

3 assassiné.
- Le bruit court que le Grand-Sei

Bs,'oit <£., ,

V*.lro„ui«J f6S re£ues dß Lisbonne, en date du octobre.
L-^les UIH ^ - dn'ls far I« marquis de Clmves dans lu provirice'de Tr; 
i^0 de üai ■ niP"rtans. Il s’osl siuvé en E-.1 '

W^i6d^.L? Provioce est tranquille

%1!!!“ Pr,’dnil8 Par I«

âor; 'T 1 . - ,.....-
vu.... . Otites (jtiîest venu de Gil'rallar dans les Al gardes ,bjj, reü8sj ^ ( T** »mu ur vj-uurtuar uaim tes Algarves , <

j,é*^arlOgal ^ "lr<i lö > 4e regiment en déclarant l’infant don Mign 
ij7' fat Une’ ,, f- Cu'nl'l8,Kmeni environné par le 4e légimenl de Cassi 
C’.’" g'iuvern/ “ ""-regiment d’artillerie et la milive qui sont resti 
«C‘"'l,,<l"ele8r'n'!,,l11 c0"s,i,"li’""el d" 'empereur don Pedro. Il e, 

«uV“'q ^"e-nl ^Échapper. Le ministre delà justice e. 
“16 i’rii-mnj 1 ag,Mai’ ,<ie CI"‘rert avec le minisière «spagnuh . lr"uini„ ‘'c,ssd 11 «e concert avec le minisière es 

Uif'^.ont L” r sl,is>,i" din.i,union dans le Tage. Lundi demi, 
\H av-c des ce8'’u'er,iement el pur sir YV. A’Court .
!,ll|.ln8’tUiens 8 "r avor.ililes. I.e gutivern-ment espagnol a accéc 

iae",ec”nslituu ^ ’"i' T,re irsdeux pays relatlveinent aux déserteur 
^ute. ie 11 a ii«n à craindre de l’Kspagne, et lout i

u
\VÏ*b“'Sand/f,.-r., .. . Falmou,h>^ octobre.

* ^Voliu , fSt arr,'e de Lisbonne avec des dépêchesle ^ .■•»vMc itiMiunne avec des depcciie» <11
>oüo liutuaies dô troupes. On assure i'escad

britannique est rangée en ligne dans le Tage, et que tes trounes de mer 
sont débarquées. ‘

Lisbonne , i3 octobre.
Le paquebot est expédié a.j heures avant le iems ordinaire , aQu de fairs 

connaître au gouvernement que les tentatives do marquis de Cbaves , dans 
a province de Tras-ba-Montes/et du marquis d’Abranlés dans les Âlgar- 

ves, en faveur de l’infant don Miguel , ont complètement manqué , et 
qu 011 peut les regarder comme les derriieraefforts des ennemis du système
constitutionnel établi dans le Portugal.

— Oporto et Lisbonne sont tranquilles , mais l'intérieur est troublé. Le» 
nouvelles arrivées des Algarves annoncent qu’une revolution y a éclaté 
a la tele de laquelle se trouve le marquis d’Aliraqlès. On a proclamé la’ 
reine, régente en l’absence de don Miguel. Le ministre de la guerre s’em
barque ce soir avec toutes les forces disponibles dans l’intention de les dé
barquera Faro, afin de couper toute communication avec l’Espagne. Le» 
lavoris cîe l’infante régente paraissent alarmés.

Le marquis d’Abranlé» , est soutenu par le i^me. d’infanterie et le 4me. 
de chasseurs. Ils ont arrêté le gouverneur d’Alav» et proclamé l’infant don 
Miguel rot absolu. M.Saldonba Uuun est allé au-devant des rebelles, em
menant avee lui toutes les troupes dont il peut disposer. [Times.)

^es lf‘,tres particulières de Lisbonne de la même daie disent qua 
I insurrection avait éié étouflée.

Ou assure qu’ensuite d'un ordre du gouvernement , lord Beresford par- 
tifa immédiatement pour Lisbonne, afin-de se charger de l’organisation et 
del amelioration de l'armée portugaise, il serait accompagné d’un certain 
nombre d'otriciers.

AUTRICHE.

Vienne , h 18 octobre. — Un incendie a éclaté cette nuit vers 
les trois heures, dans les appartenons de Tarchiduc Louis 
au chateau impérial , et gagna rapidement ceux qui sont occu
pes par 1 archiduc Palatin et son'épouse. Le feu a duré plu- 
sieurs heures et réduit en cendres ces a pparte.nens magnifiques.
L arciiiduG* palatin et sou épousé se sont sauvés avec leurs vête- 
mens de nuit, cuez i archiduc Eratiçots Charles. Leurs enfans 
furent porlés dans les bras des gardes nobles. Le dommage en 
meubles , etc. , est 1res considérable.

- FRANCE.
Varia , le 27 octobre. — La recette de la société philantropi

que en faveur des Grecs s’est élevée, du 16 au 2t oclobre , à 
la somme de 34,357 francs 70 centimes , dans laquelle ou eu re
marque une de 20,000 francs de la part du comité de Munich 
et une de 6,000 fr. de la part du comité' de Stockholm. '

— M. Canning, après a voir eu de S. JVL, une audience de conge' 
qui a duré trois quarts d’heure, est parti aujourd’hui pour Lon
dres , à onze heures dir soir.

Le ministre britannique, qui a fait ce matin ses visiles d’a
dieux , sT-.st rendu chez M, de Chateaubriand quelques heures 
avant son départ.

— On écrit du Havre le a5 octobre ; »' Le général Royer 
vient de débarquer à Toulon avec sou état-major. Lord Cochrane 
adonné ordre de tenir son yacht prêt à appareiller. «

— La note qu’on va lire en réponse à la lettre de M. Dn-
puytren , insérée dans VEtude du 25 octobre , e.,l d’une au
thenticité qu’on peut garantir sqr l’honneur ; nous n’y ajoute
rons rien. J '

« MM. Dupuytren , Biett et Begin étaient près de la che
minée du malade où ils causaient à voix basse; M. Aniéde'e 
Talma entre au moment où son oncle demandai t à ces Messieurs 
ce qu’ils disaient. M. Dupuytren sans répondre s’avance vers 
M- Atnédée et lui dit à voix basse qu’il demandait à ces Mes
sieurs si son oncle était instruit des visites de l’arche véntte" 
Connue son oncle était mieux ce jour la , M. Atnédée crut 1 ins
tant favorable ; il prit la parole, et dit avec intention au ma
nde t « M Dupuytren disait aces Messieurs que fart-be v.-qoe 

lut demandait tous 1rs jours de les nouvelles. — Q„i ? rLuJun 
dtl-il. — M. l’archevêque de Paris, — Oh ! je suis touche' de 
sou souvenir : je l’ai connu autrefois chez la princesse de Wa
gram , c’est un bien digne homme. A quoi M. Atnédée répon
dit : mai» 1 l est venu plusieurs fois pour le voir . je lui ai parlé 
deux fois et lui ai même promis que tu le recevrais aussitôt 
que tu serais mieux. — Oh ! non , j’irai le voir, ma première 
visite sera pour lui ; combien je suis touché des visites de ce 
bon archevêque; dans le lents il a déjà en la bonté de m’en
voyer un ecclésiastique , pour me prévenir qu'il n était p„Ur 
rien dans l’affront fait ù mes enfuis , lors de la distribution dos 
prix , et que-tout le blâme devait retomber sur lé maître d@



!
pension. » M, Dupuytren assura de nouveau nue Farchevècpc 
était un homme très tolerant : qu’il s’etait fort bien conduit 
lors de la loi du sacrilège ; qu’enfin il ne pouvait mieux le com
parer qu’à Fénelon , sans toute fois lui en accorder tout l’esprit. 
Ces Messieurs sortirent ; M. Dupuytren dit à M. A. Talma : 
a Je vais au château ; si j’y rencontre î’archeveque que lui 
dirai-je? — Mais tout co qui vient de se passer chez mon on- 
cle ; que j’ai tenu nia parole , que je l’ai instruit des visites de 
M. l’arclievêque , et que s’il le demande j’aurai, l’honneur de le 
faire avertir à l’instant.

M. Dupuytren ne trouva pas le prélat ; il lui écrivit que Talma 
était instruit de ses visites ; qu’il pouvait se presenter , qu’il 
serait reçu. M. l’archevêque vint effectivement le soir , mais 
fut reçu eoirùne de coutume par M. A. Ta!ma. Plusieurs per
sonnes’étant dans la chambre voisine , entendirent toute la 
conversation que le Constitutionnel des Pays-Bas a rapportée 
dans son û° du 24 dernier et qui est de tonte exactitude. Le 
lendemain, ML Dupuytren s’excusa auprès de M. A. Talma en 
pse'sence de M. Alp. Marchais de ce qu’il avait , sans y etre 
autorisé, écrit à l'archevêque de,se présenter et qu’il serait 
reçu par M. Talma..... etc., et dit: » J’ai fait une école; je 
croyais que vous auriez eu le temps de disposer votre oncle à 
recevoir Monseigneur ; je suis on ne peut plus fâché de ma 
démarche. » (Constitutionnel d'es Pays Bas.)

— Un petit journal pre'tendument religieux s’était engage' à 
payer en injures son tribut d’hommages à la me'moire de Talma : 
il tient au-delà de sa promesse , car il associe le président de 
Tun de nos consistoires aux outrages qu’il adresse aux mânes 
de notie immortel tragédien. Injurier à la fois un mort et un 
vivant, un acteur illustre et un hérétique respectable , c est 
tiùe bonne fortune pour les gens qni font de religion métier 
et marchandise,

M. iViarron , président d’un consitoire, a dit-on prononcé une 
allocation latine en l’honneur du Roscius que la France vient 
de perdre. Là-dessus le petit journal religieux de s’écrier :
« Ou voit qu’un liistrion et un ministre calviniste peuvent 
» fort bien s’arranger ensemble, et qu’il doit par consé- 
» quent exister entre eux plusieurs rapports^, plusieurs causes 
» d’union. » ' (Courrier Français. )

Cours de la Bourse du 25 octobre. —Rentes 5 p. o|o , joiaiss. du 22 
sep*. iSjâ , 99 ir. i5 c. — 4 M2 P’ °l° s jouiss. ou fr. 00 c. Rente*
3 p. 100 jouis, du 22 juin , 68 45 c. Actions de la banque , 2042 5a. 
Emprunt royal d’Esp, 1826, 4® Emprunt d Haïti , 6no.

PAYS-BAS.
Deuxième chambre des états généraux.

Etat des revenus extraordinaires du royaume , pour l'année 1827, 
destinés h couvrir les dépenses comprises dans la premiere sub-
division de la deuxième partie du budjet de cette année.

DESIGNATION DES MOTENS ET REVENUS. Produits présu!!!éS.
A prendre sur le montant du résidu que laissent les 

dépenses de l’exercice i8a3 , sur les sommes consenties , 700,000 00
Ce que le produit des impôts, déduction faite du million 

que la loi a mise à la disposition du roi , a excédé en i8a5 
la somme nécessaire pour couvrir les dépenses , 1,816,797 3a

Tes droits d’entrée , de sortie et de transit ,.le droit de 
tonnage à l’extérieur, le produit des péages d’eau, les 
droits de balises et de fanaux, 6,200,000 00

Les revenus des domaines cédés par la loi du 25 mai 
1816a S A. R. le prince Frédéric des Pays Bas , 190,000 00

I. Les loteries , 1,362,000 00
II. Le produit des objets àvendre,lesrevenusextraor-

dinaires et toutes autres recettes éventuelles, 913,756 00
III. Centièmes additionnels sur les impositions directes

•lindirectes et sur les accises , f ____^9
Total, ƒ. 15,345,351 71

(loteries. — Loterie royales des Pays-Bas
Pour le produit de la i35eloterie, 
Pour 1* produit delà i36e loterie ,

f. 281,000 00 
f. 281,000 00

de Bruxelles.
ƒ. 56s

800,000 00
Loterie royale

Par évaluation , _______ _______
Total , f. 1,362,000 00

XI. recettes diverses. — Désignation des objets.
Revenus provenant de l’exercice de la chasse, ƒ.
Indemnité à payer par le syndicat d’amortissement , 

pour les frais de recouvrement de ses revenus, ainsi que 
parles communes pour le recouvrement de cents addition
nels sur lesaccises , par évaluation ,

Ventes de divers objets superflus des départemens de la 
»lierre et de la marine , restitutions et profils accidentels,
° Redevances proportionnelles des mines, a raison de 
2 i|2 pourcent du produit net, d’apres les articles 35et 3<j 
de la loi du 21 avril 1810,

Produits des impôts ,
Total,

XII. CENTIÈMES ADDITIONNELS. — Désignation des objets.
Les revenus désignés par l’article 7 delà loi du 12 juillet 1821 , pour 

couvrir les dépenses ordinaires et sur lesquels il sera perçu des centièmes 
additionnels , sont actuellement évalués :

Contributions directes.
Sur les propriétés bâties et non bâties

Sur le personnel.
1» Valeur locative 
a» Portes et fenêtres 
3“ Les foyers 

' 4» Le mobilier
5° Les domestiques 
6“ Les chevaux

Les patentes

135,700 00

328.o56 ou

35:.',ooo 00.

£0,000 00
5o,ooo 00

/• 913,756 00

Impositions ifutifeclet
Droits d’enregistrement, de timbre , de greffe , d hy

pothèque et de succession
Accises, !

<0,400,000 M

ƒ 16,073,387 00

7,365,806 5o

3.160,806 5o

Le sel 2,240,197
La mouture 5,ooo,ooo
L’abattage 2,240,197
Le vin i ,3 00,000
Les boissons distillées à l’intérieur 4>®93,747
Les boissons distillées à l’étranger 3oo,ooo
La bierre 3,3oo,poo
Le vinaigra 139,000
Le sucre 960,084
Le timbre collectif 1,226,77.5

Dont :
3 Centièmes addilionnels sur la contribution foncière 

au montant de f. 16,073,887 , s’élèvent à f-
6 Centièmes addilionnels sur les autres contributions 

directes, au montant de f. 9,526,613 , s’élèvent à
7 Centièmes additionnels sur les impositions indirectes , 

au montant de f. 10,400,000 , s’élèvent A
5 Centièmes additionnels sur la mouture , au montant 

de f. 5,ooo,ooo s’élèvent à
Et i3 centièmes additionnels sur les autres accises, au 

montant de f. 16,400,000 , s’élèvent à

2',4oO,000 00
57,4011,000 (JO

f

48a,ooi 6t

5; 1,5o6 9$

250,00« on

• 'i. w 0»

'T‘.:oIas tm
i al nwe

•. rince Ab-

Lll!(lE , LE 3o OCTOTÏ3E
Le general YermoLff a adressé a iVmpereùr 

rapport sur ses opérations contre les Persans Leg. 
Paskewilli ayant été attaqué le sepiembüc par le 
bas Mirza, a défait ce dernier après lui avoir faL essuyertme 
perte de 1100 hommes. L’armé personne se composait de 35,ono 
hommes. Dans une affaire précédente , knnr Chau , oncle cTAb- 
bas Mirza , a été tué.

ACTE DU GOUVERNEMENT.
Un arrêté royal, en date du ïo septembre tBî6, publié le 

27 octobre suivant, contient les di-positions suivantes ;
Art 1er. Le Lek sera considéré comme ta continuation du Rhin sur le 

territoire des Pays-Bas et les péages qui se perçoivent sur celle voie ces
seront au premier avril prochain , et seront remplaces, d’après la 
première partie du troisième des articles précités , concernant la na
vigation du Rhin , par un droit de navigation que nous réglerons 
ultérieurement dans l’esprit de cet article, et selon la longueur de la 
rivière dans les Pays-Bas.

2. De même, à partir du 1er. avril prochain, il ne sera pins perçu de 
droit de patente des bateliers du Rhin, faisant usage de la voie indiquée 
dans l’article précédent.

Au lieu de cel impôt, il sera levé un droit de reconnaissance sur le 
pied de celui qui se perçoit sur le Rhin conventionnel , et qui de meme 
sera réglé ultérieurement par nous dans, l’esprit de la seconde partie du 
troisième article ci dessus mentionné.

3. D’après le vingt deuxième des mêmes articles concernant la navigation
du Rhin , les bateliers et les bâiimens appartenant à la navigation M 
Rhin , qui remontent ou descendent la rivière, et qui sont destines au 
transport direct de marchandises sans rompre charge , seront libérés, a 
compter de la même époque a leur entree dans le royaume, des form*1 
lités prescrites par la loi du 26 août 1822 (Journal officiel, n. 
l'importation , l’exportation et le transit , lesquelles formalités se»"ül1 
remplacées par telles mesures de précaution contre l’introduction clan 
tine des marchandises sur le territoire des Pays-Bas , qu'on jugera neefi^ 
saire , telles que l’établissement des gardiens à bord des bail Diens 
la fermeture des écoutilles , ou bien l’une et l’aUtre simultaneren^ 
le tout cependant sans frais pour le batelier ou la cargaison , et 
que le batelier soit tenu à autre chose qu’à fournir la nourriture,^ 
chauffage et l’éclairage aux gardiens , pendant leur séjour sur 
bâtimens. arifii*

4. Les prohibitions du transit de marchandises , établies par Je ^elB8 
1822, seront levées à partir du 1 er avril prochain , pour ce qui ^ 
les marchandises qui sont transportées , soit en montant, soit en ea
le Rhin elle Lek comme continuation du premier fleuve. confié

5. Les mesures quejrenferme le présent arrêté sont prises dans a c .
que les autres états riverains y répondront par des mesures analogues» ^
les Pays-Bas ne voyaient pas réaliser cette attente , nous nous reS janJ (t 
les mettre hors d’effet, ou de les modifier de telle manière que,
cas , nons le jugerons convenable. COI1|gi!'

6. Nos ministres des affaires étrangères et de Pinlérienr, et no ^eJ£)r* 
1er d’état , administrateur des impositions directes , droits-d eniree.t^^ 
sie et des accises, nous soumettront le plutôt possible les Prü^° , e8écti' 
cessa ires à l’egard de tout ce qui est requis pour assurer la -f
tion des dispositions que renferme cel arrêté au premier avrt p

SOCIÉTÉ D’ÉMULATION. ^
Comité des arts et manufactures. — Séance du 38 oc

J . ja connu»5*1
Après lecture du procès-verbal de la séance precedente, co\)Wf> 

nominee pour examiner les cylindres recouverts en peau
de l’invention de M. Henrotte 
son rapport,

maître - ouvrier tanneur,

Ces cylindres, que l’on employe en grande quantité ^
Genny et ïes continues à filer le coton , paraissent offru* » a 
porteur , les avantages suivans : i° d’éviter les saccades ° ^ nMu a»1* 
vitesse auxquelles sont sujets les cylindres recouver*

Lieg* » 

les
ditw !«5.

pea«
sof

en 1

niJ'

coulures. _ (oU étirée8
2° De faire avancer ave« uniformité les mecbes de c° ]|n(jres 

ces cylindres en peau , qui s’enroulent avec d autres cy 
cannelle.

3° D’obtenir une durée beaucoup plus longue, , fabric
« Nous avons pu comparer ces cylindres avec ceux T seuleliie"1 rt „ 

Liège s’était procurés à Paris , et il nous a paru q»f > nü f Bn's ” 
de la façon de M. Henrotte sont au moins aussi bien soig ■

fait«

25,600,000 oo i

que Iss peaux en étaient mieux préparées. » „
»Qu’au surplus, les épreuves que ce fabricant en a U!ï 'g0aei'ta i

résultats satisfaisans sous la rapport de la solidité. Il s’ag«ra* ^ ?l 
une fabrique pour pouvoir les fourni* à un pris moff ‘ 
aux filatures.



.Avant tout, nons devons vous informer aussi que les nombreuses les 
priantes filatures de coton de la Flandre oriantale se sont affranchiet 
i(ce tribut payé à l'industrie française , en faisant recouvrir leurs cylin- 
(lîi an moyen de peaux , dont les points de jonction sont amincis et collés 

vrement, et de manière aussi à éviter les inconvéniens attachés aux' 
dindres cousus ; maÎ9 nous n’avons pu encore apprendre s’ils sont aussi 

lisntagenx que ceux de M. Henrotte.
lNous croyons donc que ce dernier ferait bien, avant de rien entreprendre 

«dispendieux , de se mettre en relation avec quelques uns des fabricans 
j,|, villa de Gand on des environs.

Adoptant la conclusion du rapport, le comité décide queM. le secrétaire 
».irai de la société sera prié d'en écrire à la société d'émulation de Gand 
rIIinvitera à vouloir bien se concerter avec des fabricans de la même ville’ 
U commission nommée pour examiner la projet d’établir à Lié*« une 
rique de cjiips.-nx de paille a pensé qu’il était inutile de faire son 

■prort «! w trinmpt. Avant tout, il lui parait nécessaire de s’assurer si 
I, Broun , de Nüremberg , qui soumit , il va deux ou trois ans , cepro- 
■’ < »t »«‘ 'été , existe encore , ci s’il, persiste dans l’intention de venir se 

dan*notre ville. I,e comité invite le rapporteur de la commission 
■, à cet égard , les démarches nécessaires.

* fronts ensuite I' rapport da 1» commission chargée d’examiner 
inpes dites s »leih de nuit, de M. Gambresy t de Liège , sous le 
r'.dwa aulag-squ on peut en tirer pour l’éclairage des travaux de mines. 
Tout en rendant hommage à l’importante découverte de Davy , on 

il seul se dissimuler , a dit M. le rapporteur , que nos lamoes de sûreté 
!- double inconvenient de ne répandre qu’une lumière irès faible 

j a en distribuer un grand nombre dans un petit espace - 2» de 
isremr parfois. dans les mains d’ouvriers téméraires ou iroprévoyan,
»mstrument plus funeste qu’utile, du moment où les soins qu’exigé 
’•Iiipla, soul négligés. Acombien de chocs d’ailleurs ne sont nas ex- 

/m ces lampes transportées sans cesse â travers des galeries difficiles à

On fera donc un grand pas , si, par un moven simple et économie 
,on peut se procurer, dans certaines par'ies des mines, comme aux 

”W? ’ Bo“*?ais . Turrets , etc. , toute la clarté désirable et 
rtaUl Un parvient a éclairer toutes les galeries de roulage , de ma-

«»supprimer l’usage des lampes portatives.
frST' T r<i dOUh!e raPP°rt»la lampe-soleil Ae M. Cam- 

. , a laquelle loute-fois des modifications devraient être apportées G
err"89 q“ '' 8Wai‘ inl«rMa»“‘ de s’assurer si l’on ne pourrail’pas 
tarie memes avantage, au moyen d'un appareil dont la cnsiruc-
»i fetlrn,d •8"* lampes de Davy. Cet appareil ne diffé- 
M deslamp s ordina.res que par les dimensions du réservoir d’huile
““' T 8t,Pr re,,:1,l0i dW Ä P'at9 et d’une demi
ItwieXi? ,Ver.al1 la coml)uslion par l’action d’un courant d’air.

rait aussi de determiner par l’experience la forme la plus con- 
"»adonner aux miroirs réflecteurs
Æ"010"1.9 de peliSer a introduire ce nouveau mode d’éclairage 

m,r , svqêtes au feu grisou , il faut reconnaître par les expf
BiuIVm pg0Ure"Se3 ’ ,e deg^ de sûreté qu’on en doit attendre.
Wien' a;tacbéna'l’ ’-a8p'rant',n8enieur des minc's « M. Davreux,
‘1< possibilité^dVteniUniVerS“e' °üt des essais pour s’assurer
È,"iUnles«nf d^9, aux travaux de3 houillères l’usage des soleils 
Cie, it.*", r7-n‘d*n8 une toile métallique ; ils ont obtenu les ré- 

l'’« L r; ,1'Sfa,r,n3ùet °* qn,il y a de P1'» remarquable , c’est 
t, commis il °n I6 fa,ter 8Ur "n 5°leil de 8rande dimension 
î.fi,soit en f, Pqnse loute-fois que ces essais sont loin d’être de

ls faveur deTw’ Ferfecl,onne“>en* proposés pour la lampe de Davy ,
ï; .Ile collm g rq“' °" ïeU‘ appUqUer leS lamPes de M' C^' 
'“•«Périence, d 1 iqUrU"e comm,ssion «oit spécialement chargée 
«flanc, ’ les fra,S ne semblant pas dévoie dépasser trois

Jle U sociétéq°’U 8n 38ra réfé‘'éi la COmm!ssion d’administration gé-

;:;,,:are8oU,1 eniuile’ *«<• la proposition de M. le secrétaire que 
r**rla décision^eîàt'3 aUprès da g0“''ernemenl pmi 9
P'Peur les oulr'erl! !^ d’®‘ablir à Li^e UIle

VJ»

MM in,specte,ur dcs taxcs municipales de la ville de Liège invite 
* ’ ,s, nego«ans, commissionnaires et autres qui ont en
trepose des marchandises dans lé magasin du bureau central 
antérieurement au premier octobre 1825 , de les retirer dans 
ta huitaine , de payer les frais de magasinage et les droits d’oc- 
3 01 si y a lieu, sinon ii sera force d’agir conformément aux 

articles too ,101 , 102, et 2e, 3e et tfe alinéa de celui i5o du 
reglement. —Liège , le 3o octobre 1826.

L'inspecteur susdit, Tiybob .

(Sgi) Mercredi et jeudi , jours de la foire, et t manche sui-
vant , on jetera des roues do DINDONS chez Pima, , fau
bourg d’Amercœur. yi

ac-
d’é-

, logogriphe.
le“ °b^eilfnne T s,ens„droif ' fl1“’011 me preune au rebouis ,

’ gre , maigre , Ion me verra toujours.

8 *»1 de la dernière charade est chenevis.

'"'btCp^e7“ndi 3,rt0,bre’ "°' 6 >’d" Promter moi. d’.bonèe- 
y,6‘mple rj; f ?eUX AnSlais, comédie en 3 actes de M. Merville .
'"Man's Garcon*lrS ’■ vaades’ll,e nouveau. Le spectacle sera terminé 

‘^ä= “rf°ns , operaen un acte.

Wgmestr, , - , VILLE DE LlßGK- 
'dissions iusn vC| clns lnforment les gens de l’art qu’ils recevront 
',lî8s «éressaL q" 3 fan de ce mois Pour l’ouverture des bascules et 
lu,r#nl doun«« POlîr Peser le b«taiI '’'vaut selon les indications qui 

lié tel de Vil 3U , reau des travaux publics.
Par la xèsrln e ocl°bre 1826. L’écbevin , Rouveboy.

° nce ) Le secrétaire de la ville , Soleube.

TEStpÉRATDRE DU 3o 0CT0ERE

läVe"^ ?Us huitaine , à la libfairie ecclésiastiqr 

■ U voit r" ’ rue VWtâve-d’Ilc , à Liège : 4
W'erje, j. S^e Pour les curieux , ou histoire de la franc- 
fC* Wqu’aPuU1S sou oiigine jusqu’à nos jours. Prix 2 florins 

ePoqUg - Pr«fpier décembre terme def rigueur ; nasse 
«era fermée et il sera porté à 2

9^au-dessus o ; à 3h. après-midi, 11 d. au-dessus.

ANNONCE de librairie.

que chez

P ,W
''tie
"press

"ei‘ts. Cet
ttlj'1' e*isip en c ouvra§e • aussi curieux que piquant est le 

11 for«ne 6 8eme’ el lle ,alsse riei1 à désirer sur cette 
lion. uu Sros 'olume iu-8». d’environ 65o pages

V0,Uale de 'itinéraire de Paris à Jéru 
C' à !a jede Château briand. Prix 56 cents. <

' librairie , à la Petite Bibliothèque i eli- 
b'îjq assoiti,n S,'riPtwns de ce genre. Ou y trouve de même 
L(it J hbllaild;)£‘: '-ouvrages depiété,de morale el tous les 
•tjjri 6 *°Us l6h " I-’ 'ahn, français jetc./aiusiqu’unassor- 

e 1 Glidesfi„°l1ets fIm ont rapport audit commerce de
bureaux,etc.

sa-
On

Tart, derrière ƒ Hôtel-de-Ville , vient de recevoir des haîtree 
anglaises tres fraîches.

f’ > rhe Ste.-Ursule , à la Balance , vient de rece-
vo r des huîtres nationales , a 1 florin 4o cents. (1221)

1 ^‘ Peret ) rueSte.-TJrsule, à la Balance , vient de recevoir
des huîtres anglaises de toute ire. qualité, à 1 fl, 89 cents.

Une chienne d’arrêt, pleine , à poil ras , mouchetée de bru7, 
ayant une petite tache très ronde au milieu de la tête , s’est éga
rée hier au soir. On prie de la ramener ou d’en donner des nou
velles rue du Pout-d’Avroy , n. 546. i302

ENSEIGNEMENT SIMULTANÉ.
, Le soussigné a l’honneur d’informer le public qu’il vient de 

s établir en cette ville pour enseigner les langues hollandaise et 
française. Il tiendra classe et à l’avenir des pensionnaires. Il 
donne aussi des leçons en ville. Il espère par son enseignement 
gagner la confiance des parenset des tuteurs.

On peut s’adresser , Basse-Sauvenière , n». 820.

__ ______________________________ J. E. Pex. (i23oj

làelle vente de Raspe et Futdie.
leudi ,6 novembre 1826 , à 1, heures précises du matin ,
.Hyacinthe de Rosen , rentier et propriétaire, demeurant à 

Liege, fera vendre aux enchères publiques dans son bois appelé
f.,agne ForSeron> situe en la commune d’Ampsin , à portée de la 
Meuse sur la rive droite ; r

Dix bonnîers métriques des Pays-Bas de belle raspe , I d’es
sences melees ) divisées en portions d’un bonnier chacun dans
diandises * 7 ‘ P6rCheS ’ W“'eS ’ e'tanÇons et autres belles mar-

Aussitôt après la vente de raspe il sera aussi vendu grande 
quantité de marches de chênes, hêtres et autres arbres de toute 
dimension, sur une etendue de i5 bonniers des P -B

La raspe sera d’abord exposée en masse, ensuite en détail et ad
jugée d apres le mode le plus avantageux.

Cette vente aura lieu sur ledit bois à un quart de lieu du ri
vage d Ombret , à la recette de Me. Loumaye, notaire, rési- 
dant a Etivoz.

A crédit moyennant caution. J. J. Loumaye, notaire. (1229)

Les personnes qui désireraient habiter Spa^d^uTTaLson 
d hiver trouveront des appartenons à louer à un prix modique 
au grand hôtel , rue de l’Entrepôt. S’y adresser ou au pie i 
de la Üaute-Saiivenière , n. 40, à Liège. 1

A louer pour le Noël prochain, une grande et commode 
maison , situee rue St. Severin , n. 54g , pouvant se diviser en 
deux quartiers entièrement indépendans , et réunissant toutes 
les aisances désirables. S’y adresser , ou à Jos. Terwangne pro
prietaire de ladite maison et receveur de l’état, à sa résidence 
a Orne.
_______ ____ I227

Carré, coutelier, rue sur Meuse, n. 429, tient les articles 
suivans : 1. trousses complètes , boîtes à scapels , lunettes 
avec etui, scarificateurs de Vienne, sondes de gomme élastique 
trepans bien conditionnel et nombre d’autres in strumens de ehf 
rurgie ; 2; assortiment de couteaux de table , de ciseauxb n , , 1 VioCal
rasoirs a lepreuve, de rasoirs, cuirs à repasser et pâtes 
raies de Pradier J’--*—- 1 • ■ ■ 1

de 
miné-G d’ustensiles de cuisine de toute espèce; 3. ne- 

-îts couteaux , ciseaux et canifs pour cadeaux à la St. Nicolas ■ 
nacre de perle , assortiment de pierres de Langre etc. Tous 
ces objets et d’autres de qualités differentes sont à des nrix 
tres modérés. f

______ ______________________ 1220
() Le mercredi 8 novembre 1826, à midi , chelM~Ni^olVs 
Joseph Demohn négociant, à Anbei, les enfàns de (eu Tho 
mas Joseph Demo ... et de Marie Thérèse Geurden . fero„r 
poser en vente publique par le ministère du nota r 4r
de Clermont, les immeubles dont le détail suit ; tocs a- -4 I 
la coin mime d'Aubel ; savoir :

1» Une maison et autres édifices , jardins et prai, ■ ' .
dit Cochez. 1 '* •

2° Une maison , jardin et prairies au lieu dît EiseD.
D’une surface totale d’environ huit bonniers métrique- m 

quatre vingt une perches. 1
Si ces immeubles ne sont point adjugés ledit jour, on îe- 

exposera eu location , immédiatement après. ‘
S’adresser audit notaire et chez M. FÎecàet, uotaire à War 

sage , pour connaître les conditions, 1
1232



PAR CESSATION DE COMMERCE.
Ls aienr Fidal, marchand de Paris , a l’honneur d’informer 

le public qu’il vient d’arriver avec un grand assortiment de mar
chandises françaises , savoir : quantité de mèches à quinquet et 
veilleuses qu’il donne à l’épreuve ; un assortiment de sckals en 
laine et en coton, couvertures de toute grandeur, parapluies 
en soie et rotins bien montés , et un bel assortiment de quincail
lerie composé de plus de-'(>oo articles; ceintures nouvelles, 
peignes, boucles , gerbes , agraffes , cordons de montre et dif- 
iérens autres objets dont le détail serait trop long.

Nota. Le sieur Fidal, cessant son commerce en Belgique 
pour rentrer en France, vendra à an prix très médiocre , et pour 
faciliter les acheteurs, il reçoit les couronnes rognées à 2 11. 74 
cents, de même que les pièces de 6 et 12 sous à leur ancienne 
valeur.

Ï1 reçoit en outre toute monnaie, de billon hors de cours, à 
î [4 cents le rouleau de Liège , et à g4 ip ceats la livre , pour 

les liards qui ne seront pas en rouleau.
l! est déballé à l’hôtel du Canal de Lcuvain , derrière le 

Palais. ' 1201

/, II. Demonceau , commissionnaire en marchandises , sor 
la batte , il. 1093 , a reçu en consignation un nouvel envoi de 
toiles de Brabant, dans les prix de 3o à go cents l’aune des 
Pa)s-I»as. (nl°)

A louer dès-à-pre'sent ou pour mars prochain , une riche mai
son de campagne avec jardins entourés de murs , plusieurs bo ti
mers de prairie , située sur la rive de la Meuse, moitié che- 
jninde Liège .à Maastricht. S’adresser à Liège , rueTable'de Pier
res. n. 493' C10?1)

Ecurie à louer , Place St-Jean en Isle, n. 819. (1180

(•3"o) Le notaire Dusart est chargé de vendre, I«. Une mai«» 
de commerce bien achalandée et à un prix avantageux, situ» 
rue sur Meuse n®. 343 ; 2e Une autre , rue du Moulin , n\
3e. et une pièce de terre de 43 perches si; née à Bressons, au lieu 
dit Trou-Luuette , exploitée par Renier' Romain.

(3«)o) Le lundi six 'novembre 1826, dix heures du matin |M 
eufans L. J. Rener, de Prayon , feront vendre aux enchères 
en l’étude à Liège du notaire [Leppenne et par son ministère 
les deux tiers indivis d’une bonne et grande maison située à 
Prayon, près la nouvelle roule de la V esdre , avec environ un 
bonviier 96 perches de jardinet prairie y a'.t.'nant et traversés 
par la route. S’adresser audit dhtaire, pour plus ample iu, 
formation.

Un bon forgeron et de bons limeurs et ajusteur*> peuvent se 
présenter à l’Atelier de,construction, rue Thier de la Mère-Dieu, 
à Verviers.  (1198)

Chambres ou quartiers garnis ou non garnis à louer, rue Fé 
ronstrée , n. 676. (loiÿj

A louer un appartement très bien meuble , place St. Lambert, 
chez Monseur , tapissier. (1209)

VENTE D’UN BOIS‘TAILLIS. .
Le mercredi quinze novembre 1826 ? dix heures du ma

tin , le notaire Croasse vendra dans ie bois de Floue, situé 
au bord de la Meuse, envi ion. douze bouniers Pays-Bas de 
taillis superbes , divisés en plusie'urs portions , essences 
chênes et charmes , coupes arriérées , âgées de 3* ans.

Cette vente aura lieu à crédit et aux conditions a pi élire st 
à voir chez ledit notaire.

Ladite vente avait été abusivement annoncée pour le trente 
octobre. ll5l()

On demande des APPRENTIS. S’adresser au bureau de 
«elle feuille. (1220)

Maison de commerce à louer pour le Noël , située au centre 
dip la ville. S’adresser an bureau de cette feuille. (1200)

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces , 
*t nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Bevne, 
fils, négociant, à la Main d'or, rue Pont d’iie, (!°3)

( ) Mercredi i5 novembre 1826 , à deux heures de relevée,
le notaire Delvaux , vendra en son étude Place Verte , à 
Lie'ge , neuf bouniers quinze perches P.-B. de très bonne terre 
arable , en une seule pièce , traversée par la.grande route de 
Liège à Ruy , située dans la belle campagne de Sclessin , 
commune de Tilleur , tenant vers Meuse au passage d’ea ude 
Seraing dit au Prince , d’un autre côté au grand chemin allant 
à ce passage d’eau. Celte propriété d’origine patrimoniale con
vient pour y bâtir une maison de campagne et y faire tout 
établissement.

Un peut traiter à présent de gré-à-gre' pour le tout ou pour 
une partie. S’adresser audit notaire Delvaux.

À vendre une grande maison exporte cochère, sise rue de 
Jois-le-Duc , n. i3o3, en face du bassin du nouveau canal à 
JHaëstricht. Cette maison, bâtie à la moderne, se compose 
d’on grand nombre d’appai lemens , greniers, caves, écuries, 
jardin , etc. ; elle est propre à toute espèce de commerce , 
et par son emplacement , conviendrait parfaitement à un 
commissionnaire-expéditeur. S'adresser à Maëslricht , h M. Si
mons, avocat; à Liège, à M. Picard, rue des Mineurs, 
a, 3g, lettres affranchies. (n74)

(38g) La commission administrative des hospices civils de 
Liège , informe qu’elle procédera publiquement à la salle de 
ses séances, lundi 2 novembre 1826, à huit heures précises 
du matin, à l’adjudication au rabais et à l’extinction des feux; , 
Ja fourniture :

i De 1180 livres nouvelles de houblon , ire. qualité de la 
récolte de 1826, en 4 lots , dont un de 280 livres , et chacun 
des trois autres , de 3oo livres.

a. De 24910 livres nouvelles de pommes-de-terre dites cornes 
tU gatte , en 5 lots différens,

3 Et de 37,170 livres nouvelles de potmnes-de-terre en 5 
lots différens , dont il devra être fourni séparément , un tiers 
au moins de la qualité dite canelles , et deux tiers de la qualité 
dite boulets.

Pour être admis à faire des rabais , il faut avoir déposé une 
«ouinissiou , au pius tard , la veille du jour de l’adjudication, 
et pour qu’elle soit admise, elle doit être rédigée sur papier 
timbre', et indiquer en argent des Pays-Bas , eu toutes lettres, 
j. le prix de I3 livre de houblon du lot que l’on désire fournir, 
en joignant à la soumission un échantillon cacheté ; 2. et celui 
de 100 livres de pommes-ue-terre du iot que l’on désire fournir.

Le cailler des charges avec le détail des lots , est à voir 
tous les jours au secrétariat de la commission , depuis neuf 
heure» jusqu’à midi.

( ) A vendre avec beaucoup de facilité pour l’acquéreur, nue
maison de commerce sise à Liège, derrière la Boucherie , nu
méro 862 , composée de plusieurs pièces aiec cour et écurie, 
ayant une issue dans la rue sur le Mont.

S’adresser au notaire Boulanger, qui est dépositaire des titres 
et des clefs de ladite maison.

11er pour le Noël prochain , une maison propre à tout 
;rce , située rue de l’Epée. S’adresser n. 1 ui 1 , ilnwit

A louer
commerce , située rue de l’Ep 
l’Hotel-de-V il 1 e. (»91)

Lundi 6 novembre 1826, à une heure de relevée, MM. 
Dautrebaude aine et F. Delloye , maîtres de forge à Hny, 
feront vendre publiquement aux enchères, dans leur buis 
d’Antbeitj vingt-cinq portions de buis taillis d environ no 
demi bonnier P. B, chacune; a la suite de celte vente.1 
sera procédé dans ledit bois a celle d’une forte quantité >* 
beaux chênes croissant dans la coupe de taillis de I an uei- 
nier. — Cetle vente aura lieu dans ledit bois et sous la <1 
rection de Me. Farcy, notaire. A crédit.

( ) A vendre , aver grande fariülé de paiement , nu l,,uer
une très jolie propriété d’ongine patrimoniale , silueé a y 1 
lieues de Lie'ge, sur la grande route de Huy, au boTfltc.* 
Meuse , composée d’un très beau corps de bâtiment, coastnaj 
à la moderne et couvert en ardoises , ayant an rez-de-cliau® . 
salle, salon, pièce à manger, cuisine, lavoir, poniju 
torze pièces au premier et au second , beaux greniers, 11
caves , belle et grande cour , remise pour plusieurs vj’llu' ’ 

- • ■ - * * ■ '• ’’ --laaasïns, eic.
et

l’es-
ii-té «

grande écurie , étable, rang de cochons, fournil, mag. 
avec environ trois bouniers de jardin , verger. |-'0,aSej, 
prairie très bien arborée , le tout clo^s de murs g.uins 
paliers de la meilleure espèca de-fj4dls- Celle piop- 
laisse rien à désirer- tant par sa situation que |>-" s”^.i*||{ 
1 iLé , elle est propre à tout établissement. S adresse! •' 
Delvaux , notaire, Place Veile, a Liège, et à Me. 
avoué, demeurant rue .Souverain-Pont, n. 3oy,

(3j6J A VENDUE PAR EXPROPRIATION FORCÉE Ä
i° Une maison , poi-lanl le n° 169 , avec deux étable* ...

dépendances, simée rue Bass,-?. Wez , quartier de 1 bu . - ^
2U Due pièce de jardin ou outillage , c-onrigu a la maison q 

contenant environ (rente huit petelles 771 palmes giablûi*^
3° Une maison . portant ie n 160 avec un ton mil et u,ie 

pendices et dépendances , située au même lieu. . conl*naD*
4° Un jauliu , derrière la maison qui précédé et y contigu ’ 
virou quatre perches 35g palmes

ÎO litTous ces immeubles plus amplement désignés au proc^8 ^ |a _ 
ci après, sont situés rue Basse Wez . quartier de I hst ( gavoi^-l^ 
Liège , arrondissement et province de Liège; ils sont «XJtfjcola* 
immeubles désignés sous les nninéro un et deux . p"1 , pul»”*
nioulir» , locataire de la veuve L’empereur, et ceux repri* 
trois et quatre, par les époux Renooz . ci apres qualifies 181

Le saisie en a été faite procès verbal du vingt n*n*, ^ par 
hu't cent vingt six, enregistré le deux Octobre suivant» < (|u v!"S
sier Jean Toussaint Listray , muni d'un pouvoir spécial jpudeiH3'11 
un septembre mi! huit cent vingt six, enregisi ré-a ï lß"^a»»s

‘ ‘ ni
septembre mil huit cent vingt six, enregisi 

à la requête do Mr* î'aul Hubert Bussy , propriétaire ^Trie*Au"8 
demeurant en la commune «lu Flétnailu Grande *ur ,n AeWf0ri
j-eau, veuve Henri L’earpereur , ménagère, sans proies* ^ qa,ie 
rue Grande iSassari.e , à Liège, Q° Jean Pierre R‘‘r‘üOZ ‘
Adamson épouse-, journaliers, boulangers, et revend«131* tjeS 
semble rue Basse Wez , a Liège , en qualité de tiers defer1 ^
bles sub ninnttris trois el quatre . , »..iccées avflnl

Des copies entières du procès verbal de saisie ont été ^ .Jlg|jc* d* I'8.
enttigistrement à >1 Lambert Joseph D<-fize . greffier, d« ' of(r 
du quartier de l'Est de la ville de Liège, **• à a ïC 
écUevin de la même ville. If qt»fire0<Ljin

il a été transcrit au bureau des hypothèques de L«e*ge » . Je PrW
p,jl huit cent vingt six , et au greife du tribunal c . ^p£l
instance séant à Liège. Ie treize du même mois ^ j^.« à 1 *°,i fl%

ßea «),a

aura 1la première publication du collier des charges,“'- ^ ct,„| 
de„ criées dudit liibuual , le quatre décembre suU ®,AI 
dix heures du matin.

viug1

u rar»1Me, G n s paid Servais , avoué audit tribunal , “ ur I* P‘
patenté le 2-3 mai 1896, 4. classe, au. 062, occupé 
® . i*., à, Al 11 .\ n ,1.. j.. • ... rue

M' . 
,0»r’-

,u-1-* iii'*1’
vant , et ^att électioa dp domicile eu son C UT do . j^|S, &v°a'

Liège, imprimerie de II. Lignac, editeiu’ du journal, rue Souverain-Pont, n°. 3 ao-


